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Ce lundi 26 février, avec votre soutien le Bureau Local FO, s’est 
mobilisé devant les portes du pénitencier de Bordeaux-Gradignan 
pour dénoncer les conditions de travail déplorables de l’ensemble des 
agents du CP. 

 
Nous avons reçu le soutien de : 
 
Monique DE MARCO – Sénatrice  
Emilie SARRAZIN – Conseillère régionale 
Agnès DESTRIAUD- Conseillère départementale de Pessac 

 
Nous les remercions de s’être déplacées sur le CP. 
Il est prévu que Madame la Sénatrice revienne d’ici mi-Mars pour une 
visite officielle de l’établissement. Elle va également alerter le ministre 
de la Justice au Sénat pour dénoncer la situation critique à Bordeaux. 
 
Edwige DIAZ – Députée de Gironde va saisir le Garde des Sceaux à 
l’Assemblée Nationale, elle a par ailleurs rédigé un communiqué 
accessible sur les réseaux sociaux. 
Éric POULLIAT – Député de Gironde, membre de la commission des 
lois, saisira lui aussi Monsieur DUPOND-MORETTI lors de la prochaine 
commission de sécurité. 
 
De nombreux médias ont relayé notre mouvement, que ce soit la 
presse écrite ou télévisuelle via Sud-Ouest, Le Figaro, France Bleu 
Gironde, Rue89 Bordeaux, TV7 et France 3 Aquitaine qui nous a reçu                             
en direct lors du journal 12/13 le 26 Février. 
 
Aujourd’hui l’établissement dans lequel nous travaillons compte plus 
de 800 détenus pour 434 places. 
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Des arrivées de stagiaires et de personnels mutés sont 
annoncées pour renforcer un effectif à bout de souffle, 
mais cela ne va en rien diminuer le nombre de personnes 
détenues dans notre établissement. 

 
La nouvelle structure n’ouvrira que fin mai « normalement ». 

 
Dans quel état sera la détention dans 3 mois ? 

 
=>Il va falloir former les stagiaires pour qu’ils soient notre soutien de 
demain.  
=>Il faudra accueillir dans les meilleurs conditions nos futurs collègues 
mutés. (Qui à ce jour ne savent même pas à quelle date ils vont 
prendre leur fonction !) 
=> Vous-même vous ne connaissez pas votre planning dans les mois à 
venir. 
 
De plus, face au mécontentement général, Le Bureau Local FO enjoint 
ses homologues de l’UFAP pour déclencher un CSA Exceptionnel, 
dans le but de valider la répartition des postes qui avait été votée le 
23 Janvier dernier et convenait à une grande majorité. 

Mais aussi pour travailler sur la Note du service de nuit en mode 
allégé que notre Direction s’est permise de modifier sans 
consultation des OS. 
 
Le Bureau Local FO a fait en sorte que notre mouvement ait un 
maximum de rayonnement et espère des actes forts de la part de notre 
gouvernement. 
 

 
 


